
 

 R É S I S T E R  !  
 

« Plus d’élus DpA pour défendre la profession » 
 

Lors des dernières élections ordinales en 2013, dans 10 régions différentes sur 26, 42 conseillers 
régionaux sur 390 sièges ont été élus sur les listes DpA. Cela ne suffisait pas ! Mais, même peu 
nombreux, ils se sont battus sur les thèmes de la profession de foi qui les a fait élire, et qui reste 
encore d’actualité.  
En 2017 faisons en sorte qu’il y ait beaucoup plus de conseillers DpA élus dans les régions ! 
 

En effet, la situation de la profession s’est très nettement dégradée depuis 2013, de nombreuses 
agences ont licencié ou fermé, l’accès à la commande s’est réduit. 
Or selon la loi de 1977, l’architecture est d’intérêt public. Si cette phrase a un sens, c’est bien parce 
que la mission de l’architecte est de concevoir, au travers de l’architecture, un cadre de vie auquel 
peut prétendre l’ensemble de la population. Peut-on défendre la place de l’architecture sans dé-
fendre la place de la profession d’architecte ? Évidemment non. 
La profession est attaquée, elle doit être défendue. Cette action n’est pas corporatiste quand elle 
défend le droit d’exercer à la suite de l’obtention d’un diplôme délivré par l’état. 
 

C’est pourquoi DpA défend : 

 L’indépendance de l’architecte vis-à-vis 
de l’entreprise, des promoteurs et des 
groupes financiers ;  

 Le recours obligatoire à l’Architecte pour 
tout permis de construire ; par la suppres-
sion du seuil dérogatoire à la loi de 1977. Il y 
va du droit à l’architecture pour tous. 

 Un barème plancher pour éviter le dum-
ping sur les honoraires ; dont l’application 
et les modalités seront à définir avec les di-
verses organisations représentant la profes-
sion et la Tutelle. Le barème existe dans 
d’autres pays de l’UE, il est revendiqué par le 
Conseil des Architectes d’Europe. 

 Un diplôme unique d’architecte ; permet-
tant l’inscription au tableau de l’Ordre (dans 
un cursus adapté et intégrant l’actuelle for-
mation HMONP). 

 Le maintien et le renforcement de la maî-
trise d’ouvrage publique ; contre la priva-
tisation de la commande publique qui tend à 
se généraliser avec les PPP, les contrats 
globaux et toutes les procédures de consul-
tation du type « Réinventer… » 

 Le concours sur esquisse obligatoire 
pour tout projet public ; en neuf et/ou en 
réhabilitation. 

 Une cotisation ordinale équitable. 

 Une incitation à la formation plutôt 
qu’une contrainte.  

 Une aide en vue de l’équipement BIM des 
agences ; désormais imposé pour la majori-
té des appels à candidatures de marchés 
publics.  

 

 

Vos élus DpA se sont engagés et s’engagent pour soutenir ces orientations et les fondements de 
notre profession réglementée.  
DpA regrette que son appel de mars 2015 à une conférence de défense de l’architecture et de la 
profession unie, n’ait pas été suivi par le reste des organisations et associations professionnelles.  
Une telle mobilisation permettrait de montrer aux pouvoirs publics la détermination de notre profes-
sion à se défendre et à défendre l’intérêt public. 
L’Ordre des Architectes interlocuteur privilégié des pouvoirs publics, n’est certes pas un syn-
dicat mais nous estimons qu’il est dans ses attributions d’être le gardien non seulement du tableau 
mais aussi de valeurs vitales pour notre profession, garante de la qualité architecturale. 
Les architectes comptent sur leurs instances régionales et nationales pour être moteur, avec les 
syndicats et les associations professionnelles, dans la mobilisation pour la défense d’une profession 
de plus en plus fragilisée 
 

Les listes DPA se présentent à vos suffrages pour agir sur ce mandat 
au sein des ordres régionaux, et pour peser sur le Conseil National de 
l’Ordre des Architectes. 
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